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RÉSUMÉ 

Ce mémoire explore comment l’expérience sensible influence la marchabilité perçue des 
environnements urbains pour les aînés et façonne leurs habitudes de marche. La marche, activité 
essentielle au vieillissement actif, est souvent étudiée sous l’angle de la marchabilité objective 
(infrastructures, connectivité, sécurité). Or, cette perspective néglige la dimension subjective de 
la marche, tel qu’elle est vécue à travers les sens. 

Ce mémoire repose sur 37 parcours commentés réalisés avec des aînés dans quatre villes 
québécoises (Laval, Québec, Longueuil, Saguenay). L’analyse thématique effectuée s’est 
concentrée sur les expériences sensorielles (vue, ouïe, odorat, toucher) et sur leur influence sur 
le moment, le lieu et la manière de marcher. 

Les résultats montrent que la végétation agit comme un catalyseur sensoriel, éveillant 
simultanément la vue, l’ouïe et l’odorat et procurant un sentiment d’apaisement qui incite à 
marcher. L’esthétique visuelle des lieux (propreté, entretien, cohérence architecturale et présence 
de couleurs) influence fortement le plaisir de marcher et le sentiment de sécurité. L’effet combiné 
des sens révèle que la marchabilité perçue émerge d’un équilibre sensoriel : les stimulations 
agréables se renforcent mutuellement, alors que les dissonances (bruit, odeur, désordre visuel) 
altèrent l’expérience négativement. Enfin, le bien-être sensoriel, né d’un environnement calme, 
lisible et stimulant, favorise une marche associée à la détente et à la contemplation. 

En conclusion, cette recherche contribue à élargir la compréhension de la marchabilité en 
démontrant que l’expérience sensible est un déterminant central de la mobilité piétonne des aînés. 
Elle ouvre des pistes pour l’aménagement d’environnements urbains inclusifs et favorables au 
vieillissement actif. 

Mots-clés : expérience sensible ; marchabilité perçue ; aînés ; vieillissement actif ; perceptions 
sensorielles ; milieu urbain ; mobilité piétonne 
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ABSTRACT 

This thesis explores how sensory experience influences the perceived walkability of urban 
environments for older adults and shapes their walking habits. Walking, a key activity for active 
aging, is often examined through the lens of objective walkability (infrastructure, connectivity, 
safety). However, this perspective overlooks the subjective dimension of walking, as it is lived and 
felt through the senses. 

The research is based on 37 walk-along interviews conducted with older adults in four Québec 
cities (Laval, Québec City, Longueuil, Saguenay). Thematic analysis focused on sensory 
experiences (sight, hearing, smell, touch) and their influence on when, where, and how 
participants choose to walk. 

Findings show that vegetation acts as a sensory catalyst, simultaneously engaging sight, hearing, 
and smell, and creating a sense of calm that encourages walking. The visual aesthetics of 
places—cleanliness, maintenance, architectural coherence, and color—strongly influence both 
the pleasure of walking and the feeling of safety. The combined effect of the senses reveals that 
perceived walkability emerges from a sensory balance: pleasant stimuli reinforce one another, 
while dissonances (noise, odors, visual disorder) detract from the walking experience. Finally, 
sensory well-being, fostered by calm, legible, and moderately stimulating environments, supports 
walking associated with relaxation and contemplation. 

In conclusion, this research broadens the understanding of walkability by demonstrating that 
sensory experience is a central determinant of older adults’ pedestrian mobility. It opens new 
avenues for designing inclusive urban environments that promote active and healthy aging. 

Keywords: sensory experience; perceived walkability; older adults; active aging; sensory 
perceptions; urban environment; pedestrian mobility 
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INTRODUCTION 

« La marche est ouverture au monde. Elle rétablit l’homme dans le sentiment heureux de 

son existence. Elle plonge dans une forme active de médiation sollicitant une pleine 

sensorialité. On en revient parfois changé, plus enclin à jouir du temps qu’à se soumettre 

à l’urgence prévalant de nos existences contemporaines ». (Le Breton 2000, 11) 

Cette réflexion rappelle combien la marche dépasse sa fonction utilitaire. Elle s’inscrit dans une 

relation intime du corps et du milieu, où les sens deviennent les médiateurs d’un rapport vivant à 

l’espace. Dès les premiers pas de l’enfant, l’acte de marcher prend une valeur symbolique : il 

marque l’ouverture au monde, la conquête d’une autonomie nouvelle et la possibilité d’explorer 

librement son environnement. Marcher, c’est ainsi entrer dans un dialogue continu avec les lieux 

traversés, dialogue qui se poursuit tout au long de la vie, mais dont la signification et les modalités 

évoluent dans le temps.  

Avec l’avancée en âge, cette relation entre le corps et l’espace se transforme, mais elle ne perd 

rien de son importance. La marche demeure un geste fondamental qui relie les individus à leur 

environnement quotidien, en leur permettant d’explorer, de ressentir et de s’approprier les lieux 

qu’ils traversent. Elle constitue à la fois un moyen de se déplacer, une activité de bien-être et une 

façon de demeurer en contact avec le monde. C’est dans cette interaction sensible que se joue 

une part essentielle de l’expérience urbaine. 

Dans un contexte où la population québécoise vieillit rapidement, cette dimension prend une 

importance particulière. La marche, pratique, simple et accessible, devient une condition 

essentielle du vieillissement actif. Elle contribue non seulement à préserver la santé physique et 

psychologique, mais aussi à maintenir l’autonomie, la liberté de mouvement et le lien social (Kelly, 

Murphy et Mutrie 2017). Pourtant, l’accès à cette pratique ne dépend pas uniquement de la 

volonté individuelle. Il est étroitement lié à la manière dont les environnements urbains facilitent 

ou contraignent les déplacements, en influençant les perceptions et les sensations des 

marcheurs. 

Ce mémoire s’attarde ainsi à examiner l’expérience sensible de la marche chez les aînés. 

L’objectif est de chercher à comprendre comment cette expérience se déploie au quotidien et 

comment elle s’articule à leur pratique de marche. Dans cette perspective, il s’agit avant tout de 

donner la parole aux personnes concernées, de saisir leurs perceptions et leurs ressentis, afin 
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d’apporter un éclairage nouveau qui pourra, à terme, contribuer à mieux concevoir nos 

infrastructures piétonnes. 

Ce mémoire est structuré en cinq chapitres. Le premier situe la problématique de recherche en 

abordant successivement le vieillissement démographique, les bienfaits et les insécurités liées à 

la marche, ainsi que l’expérience subjective de celle-ci, avant de formuler la question de recherche 

et les objectifs poursuivis. Le deuxième chapitre propose une revue des écrits et un cadre 

conceptuel qui articulent les notions de marchabilité perçue et d’expérience sensible. Le troisième 

chapitre décrit la méthodologie adoptée, fondée sur des parcours commentés auprès d’aînés 

dans quatre villes québécoises. Le quatrième chapitre prend la forme d’un article scientifique qui 

présente et analyse les résultats. Enfin, le cinquième chapitre conclut en revenant sur les 

principaux apports du mémoire et en ouvrant sur des pistes pour de futures recherches. 
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CHAPITRE 1 :   PROBLÉMATIQUE 

1.1 Vieillissement de la population et vieillissement actif 

Il est reconnu que la population québécoise est vieillissante, ce qui soulève et continuera de 

soulever de nombreux défis pour les années à venir. Au début des années 2000, environ 13 % 

de la population québécoise était âgée de plus de 65 ans (Ministère de la famille du Québec 

2018). Sa part dans la population totale passerait de 20 % en 2021 à 24 % en 2031, puis à 25 % 

en 2071 (Institut de la statistique du Québec 2024a). Le gouvernement du Québec prévoit que le 

vieillissement de la population exercera une pression croissante sur les finances publiques, avec 

un taux de croissance des dépenses de santé nettement supérieur à celui de l’économie 

québécoise. En effet, selon une étude du CIRANO (Clavet et al. 2013), entre 2013 et 2030, les 

dépenses publiques en santé au Québec devraient passer de 31,3 milliards à 61,1 milliards de 

dollars. Elles représenteront alors une part plus importante de l’économie, passant de 8,4 % à 

13,5 % du PIB, et accapareront une portion croissante des revenus du gouvernement, soit de 

42,9 % à 68,9 %. Un autre rapport, de l’Institut de la statistique du Québec (Rheault et Poirier 

2012), met en avant les changements socioéconomiques à venir, notamment en ce qui concerne 

la santé financière des aînés, l’âge de la retraite et leur participation sociale. Face à ces pressions 

économiques et transformations sociales, le vieillissement actif apparaît comme une réponse 

stratégique pour favoriser la santé, l’autonomie et l’inclusion des aînés. 

En 2012, le gouvernement du Québec a mis en place la politique Vieillir et vivre ensemble, 

reconnaissant le vieillissement accéléré de la population québécoise, afin de cadrer et mettre en 

place des mesures pour favoriser le vieillissement actif (Ministère de la Santé et des Services 

Sociaux 2012). Cette politique a conduit, entre 2012 et 2017, à un investissement de 2,7 milliards 

de dollars pour répondre aux divers besoins des aînés, comme la possibilité de vivre en santé 

dans leurs communautés et la création de cadres de vie sécuritaires et accueillants. Ces mesures 

visent non seulement à soutenir la santé physique des aînés, mais aussi à améliorer leur bien-

être et à faciliter leur participation active à la vie communautaire (Ministère de la Santé et des 

Services Sociaux 2012). 

Mais qu’entend-on par vieillissement actif ? Ce terme, qui comporte plusieurs dimensions, fait 

référence à la fois à vieillir en bonne santé (physiquement, psychologiquement et socialement) et 

à vivre en restant actif, mobile, tout en retardant la morbidité à un âge plus avancé (Fries, 2012). 
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Ce concept dépasse ainsi les cadres plus limités des notions de vieillissement productif et de 

vieillissement en santé, qui se concentrent principalement sur le prolongement de la vie 

professionnelle et l'amélioration de la santé physique chez les personnes âgées (Durandal et 

Moulaert 2014). Selon l’Organisation Mondiale de la Santé (2002, 12), le concept de vieillissement 

actif se traduit par le « […] processus consistant à optimiser les possibilités de bonne santé, de 

participation et de sécurité afin d’accroître la qualité de la vie pendant la vieillesse ». 

Le Gouvernement du Québec, quant à lui, utilise une définition plus large et inclusive : 

« Le vieillissement actif est la capacité d’atteindre et de conserver un état de bien-être 

physique, social et mental tout au long de sa vie. C’est un concept qui soutient et valorise 

la contribution des personnes aînées au développement social, culturel et économique du 

Québec. Cette contribution est essentielle à la vitalité des communautés ». 

(Gouvernement du Québec 2025) 

Adopté par le ministère de la Famille et des Aînés en 2008, alors que le nouveau ministère n’avait 

que 3 ans, la notion de vieillissement actif est devenue centrale au programme Municipalités 

Amies des Aînés et dès 2012, elle est incluse dans le slogan du Ministère : « Être actif, ça n’a pas 

d’âge » (Raymond et Grenier 2012). Afin de soutenir le vieillissement actif, le Gouvernement du 

Québec a établi trois orientations dans sa politique Vieillir et vivre ensemble : participer dans sa 

communauté, créer des environnements sains, sécuritaires et accueillants dans sa communauté, 

et vivre en santé dans sa communauté. Cette dernière orientation se traduit entre autres par 

« créer des environnements favorables à la santé et des services encourageant l’adoption ou le 

maintien de saines habitudes de vie » (Ministère de la Santé et des Services Sociaux 2012, 7). 

Cela rejoint ce que disait l’Organisation mondiale de la santé (2002) une décennie plus tôt, soit 

que promouvoir la marche et des environnements piétons sécuritaires pour les aînés est 

primordial au maintien de saines habitudes de vies et au vieillissement actif.   
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1.2 La marche : bienfaits, habitudes et insécurités 

1.2.1 Les bienfaits de la marche 

Le Tableau 1.1 présente les nombreux bienfaits reconnus de la marche pour la santé, notamment 

la régulation de la glycémie, l’amélioration de la capacité cardiorespiratoire et la contribution à la 

perte de poids. À ces effets physiologiques s’ajoutent des effets psychologiques importants, 

comme la réduction de l’anxiété, la prévention des symptômes dépressifs et le renforcement de 

l’estime de soi. Si ces bénéfices s’observent dans l’ensemble de la population, la marche est 

particulièrement bénéfique pour les aînés, qui en tirent des effets encore plus marqués sur leur 

santé globale et leur qualité de vie. La marche est aussi un moyen de briser l’isolement social, 

auquel sont confrontés les aînés, en favorisant leur opportunité d’interaction sociales positives. 

Sortir prendre une marche contribue aussi au sentiment d’accomplissement, au sentiment de 

satisfaction vis-à-vis son efficacité et au bien-être (Roe et al. 2020) 

Tableau 1.1 Les bienfaits de la marche 

Effets physiologiques Effets psychologiques 
Contribue à la perte de poids et à la 

réduction du tour de taille Améliore l’humeur et réduit l’anxiété 

Améliore l’endurance et la capacité 
cardiorespiratoire 

Renforce l’image de soi et la satisfaction 
personnelle 

Aide à abaisser la tension artérielle Soutient les fonctions cognitives et ralentit le 
déclin lié à l’âge 

Améliore la souplesse des artères et 
la santé des vaisseaux sanguins 

Aide à prévenir et à atténuer les symptômes 
dépressifs 

Régule la glycémie et diminue le 
risque de diabète 

Diminue le stress et favorise les liens sociaux, 
surtout en milieu naturel 

Favorise un meilleur équilibre des 
graisses dans le sang 

 

 
Réduit l’inflammation et renforce les 

défenses immunitaires 
 

Protège la densité osseuse et 
soulage certaines douleurs 

chroniques 
Réduit les risques de maladies 

chroniques et de décès prématuré 
Source : (Kelly, Murphy et Mutrie 2017) 
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1.2.2 Les habitudes de marche des aînés 

L’adoption de la marche chez les aînés ne dépend pas uniquement de ses bienfaits, mais aussi 

de facteurs structuraux. Roe et al. (2020) montrent que l’environnement urbain bâti joue un rôle 

fondamental dans la santé mentale des aînés, en influençant leurs expériences sensorielles et 

leur sentiment de bien-être. Un environnement agréable, calme et verdoyant peut ainsi 

encourager la marche et procurer un apaisement psychologique.  

En parallèle, Haustein et Siren (2015) rappellent que la population âgée est loin d’être homogène : 

ses pratiques de mobilité sont influencées par de multiples facteurs comme le genre, l’état de 

santé, le revenu, l’accès à une voiture, ou le lieu de résidence (urbain ou rural). Ils identifient 

quatre profils types de mobilité chez les aînés, allant des usagers actifs et autonomes aux 

personnes dépendantes des services de transport. Cette diversité souligne l'importance 

d’aménager des environnements qui invitent à la marche et qui tiennent compte de ces disparités. 

Ainsi, améliorer la marchabilité des milieux de vie en général, c’est aussi agir sur la qualité de vie 

des personnes âgées, des conditions essentielles à la mise en œuvre du vieillissement actif.  

Pour les aînés, la marche est aussi profondément influencée par le sentiment de sécurité et le 

risque perçu de chutes. Comme le souligne Plaut et al. (2021), la peur de tomber agit comme un 

frein important à l’activité piétonne, réduisant non seulement la distance parcourue mais aussi 

l’étendue des espaces fréquentés. Ce phénomène a des effets en cascade sur la participation 

sociale, l’autonomie et le bien-être. Cette étude montre que les personnes âgées ayant une peur 

de tomber ou un risque élevé de chute ont tendance à adopter des trajets plus courts, concentrés 

dans des zones perçues comme plus sûres, ce qui limite leur mobilité quotidienne. Dans le même 

sens, une étude québécoise récente rappelle que les contraintes saisonnières, comme l’hiver, 

peuvent amplifier les freins à la marche, en réduisant l’accessibilité et la sécurité perçue de 

l’infrastructure piétonne (Muñoz 2024). Cela rappelle l’importance d’un aménagement urbain 

inclusif, adapté aux réalités climatiques et à la diversité fonctionnelle des aînés. Lorsque la 

mobilité devient restreinte, les personnes âgées risquent davantage de s’isoler, ce qui a un impact 

négatif sur leur bien-être général (Haustein et Siren 2015). 

Cependant, il demeure difficile de quantifier et de caractériser les habitudes de marche chez les 

personnes âgées. En comparaison avec d’autres dimensions de la mobilité, ce sujet a suscité 

relativement peu d’attention dans la littérature scientifique, tant au Québec qu’à l’international. 

Les recherches existantes offrent surtout des données générales sur les déplacements, sans 
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toujours distinguer la marche comme pratique quotidienne ou récréative, ni prendre en compte 

les spécificités liées au vieillissement. 

Dans une étude menée au Royaume-Uni par Davis et al. (2011) (N = 214), les personnes âgées 

de 70 ans et plus ont rapporté effectuer en moyenne 9,6 déplacements par semaine, dont 30 % 

étaient réalisés à pied ou à vélo. Les motivations principales de ces déplacements étaient les 

courses (33 %), les visites à des proches (13 %) et les sorties de loisir (10 %). L’analyse montre 

que les personnes âgées, utilisant des aides à la marche ou vivant dans des quartiers défavorisés 

réalisent significativement moins de déplacements. Cette étude démontre aussi que genre, l’âge 

avancé, le niveau de fonction physique, l’usage d’aides à la mobilité, le niveau d’éducation, et 

l’accès à une voiture influencent significativement la fréquence et le mode des déplacements des 

aînés. L’étude de Winters et al. (2015) (N = 184), menée à Vancouver, révèle que les aînés 

effectuent en moyenne 4,6 déplacements par jour, dont près de deux tiers à pied, ce qui est 

nettement plus élevé que l’étude de Davis et al. (2011). Les destinations fréquentes comprennent 

les épiceries, les restaurants, les commerces de proximité et les résidences des proches. Les 

participants les plus actifs dans leurs déplacements affichaient en moyenne 7910 pas par jour, et 

près de 40 % seulement atteignaient les recommandations nationales d’activité physique. 

Finalement, le rapport Portrait des personnes aînées au Québec rapportait qu’en 2019, près de 

90 % des personnes de 65 ans et plus utilisaient principalement l’automobile pour se déplacer, 

soit comme conducteur (64 %) ou passager (24 %). Seule une minorité (10 %) recourait à d’autres 

modes de déplacement, comme la marche ou le transport en commun (Institut de la statistique 

du Québec 2023), mais le manque de détails dans les données ne permet pas d’en savoir plus 

sur leurs habitudes de marche. 

1.2.3 Marcher en (in)sécurité : chutes et collisions 

Au Québec, en 2008, c’est environ 10 300 aînés qui ont dû limiter leurs activités courantes suite 

à une chute dans un lieu public (Fortin 2012). Les chutes des aînés dans l’espace public sont 

liées à un aménagement urbain qui ne prend pas en compte la mobilité réduite d’une population 

vieillissante : crevasses, dénivelés et mauvais entretien des trottoirs ainsi que le non-déglaçage 

de ceux-ci (Piétons Québec 2021). Toujours en 2008, c’est plus de 6 700 aînés qui se sont blessés 

en glissant sur la glace, au Québec (Fortin 2012). Au niveau des décès des piétons aînés à la 

suite d’une collision avec une voiture, ces derniers sont surreprésentés. En effet, au Québec, les 

aînés représentent environ la moitié des piétons décédés annuellement, alors qu’ils occupent 
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environ 20% de la population (Piétons Québec 2021; Institut de la statistique du Québec 2024b). 

Ces chiffres rappellent à quel point les environnements piétons actuels sont souvent inadaptés 

aux besoins spécifiques des aînés. Ces défaillances du cadre bâti contribuent non seulement à 

accroître le risque de chutes et de collisions, mais aussi à restreindre l’autonomie, la participation 

sociale et le bien-être des personnes âgées. 

Toutefois, le choix de marcher ne se limite pas à la qualité physique de ses infrastructures. 

Comme le montrent plusieurs recherches, l’expérience de la marche est aussi profondément 

sensorielle et subjective. La perception du bruit, des odeurs, des contrastes visuels ou encore des 

textures joue un rôle central dans la manière dont les espaces sont vécus et appropriés (Ziani et 

Biara 2022). Autrement dit, marcher ne consiste pas seulement à se déplacer d’un point A à un 

point B : c’est un dialogue entre le corps et la ville, une interaction sensorielle qui influence 

directement l’envie et la capacité de marcher. Cette conception sensible de la ville met en lumière 

l’importance de l’aspect sensoriel de l’expérience piétonne (Thibaud 2015; Lee et Dean 2018). 

Ces constats invitent à dépasser une conception purement infrastructurelle de la marche. 

Autrement dit, si la qualité physique des aménagements est nécessaire, elle n’est pas suffisante 

pour expliquer la mobilité piétonne des aînés. En effet, il faut également considérer la manière 

dont ces environnements sont perçus et vécus au quotidien.  

1.3 Expérience subjective de la marche par les sens 

Un grand nombre de recherches et interventions urbaines se concentrent sur la marchabilité 

objective, évaluée à partir de critères mesurables comme la continuité des trottoirs, la sécurité 

des traversées piétonnes, l’accessibilité aux services ou la densité résidentielle (Forsyth 2015; 

Hunter et al. 2011). Ces indicateurs permettent de dresser un portrait technique des 

environnements piétonniers, mais ils n’expliquent pas toujours la manière dont les aînés 

choisissent ou non de marcher dans leur quartier. 

Or, d’autres travaux démontrent que les personnes âgées ne se fient pas uniquement aux 

infrastructures disponibles : leur mobilité dépend aussi de la manière dont elles perçoivent et 

vivent ces environnements. Les notions de sécurité, de confort ou d’agrément deviennent 

centrales dans leurs décisions de déplacement (Negron-Poblete et Lord 2015; Huguenin-Richard 

2018; Lee et Dean 2018). Ainsi, des espaces objectivement bien aménagés peuvent être évités 

s’ils sont jugés stressants, bruyants ou non sécuritaires, tandis que d’autres, moins bien 
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aménagés, peuvent être privilégiés parce qu’ils sont perçus comme agréables et rassurants (Day 

2008; Sugiyama et Ward Thompson 2008).  

Cette distinction prend une importance particulière pour les personnes âgées, dont les capacités 

sensorielles se dégradent progressivement. En effet, les aînés connaissent une diminution des 

facultés auditives, visuelles, proprioceptives et tactiles qui affecte directement leur capacité 

d’adaptation à l’environnement piétonnier (Paraskevoudi, Balcı et Vatakis 2018). Cette 

détérioration sensorielle complique la perception des obstacles, la stabilité, l’équilibre ainsi que 

l’ajustement des mouvements, particulièrement dans les environnements urbains complexes. Le 

rapport Older Pedestrians confirme ces constats en soulignant la vulnérabilité accrue des aînés 

dans des contextes bruyants ou visuellement surchargés, qui demandent un effort cognitif et 

sensoriel important (Dunbar, Holland et Maylor 2004). Malgré ces constats, très peu d’études 

intègrent pleinement la dimension sensible dans l’évaluation de la marche des aînés (Cassarino, 

Bantry-White et Setti 2019). Pourtant, l’expérience sensorielle des lieux, leurs ambiances, ainsi 

que la manière dont les aînés perçoivent et ressentent l’environnement urbain demeurent des 

éléments centraux pour comprendre leur comportement piéton.  

1.4 Question de recherche et objectifs 

Ce mémoire s’intéresse plus particulièrement à la marchabilité perçue, c’est-à-dire à la manière 

dont les aînés ressentent et évaluent leur environnement piéton. Cette perspective est d’autant 

plus pertinente alors qu’une récente revue de littérature montre qu’il existe parfois un écart 

significatif entre la marchabilité objective et la perception qu’en ont les usagers (De Vos et al. 

2023). Or, ce sont entre autres ces perceptions subjectives, nourries par l’expérience sensible 

des lieux, qui orientent concrètement les comportements de marche au quotidien. Dans un 

contexte où la population québécoise est vieillissante, où la marche constitue un levier essentiel 

pour un vieillissement en santé, et où l’expérience sensible peut influencer les habitudes de 

déplacement à pied, il devient impératif d’étudier en profondeur cette expérience chez les aînés. 

La question de recherche proposée dans le cadre de ce projet de recherche est donc la suivante : 

Comment l’expérience sensible des aînés influence-t-elle la marchabilité perçue des 
environnements urbains et façonne-t-elle leurs habitudes de marche ? 

À cette question de recherche vient s’ajouter une sous-question :  Comment cette marchabilité 
perçue, façonnée par l’expérience sensible, affecte-t-elle les trois dimensions de la marche, 
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à savoir sa temporalité (quand), les trajets empruntés (où) et comment s’articule ces trajets 
(pour quelles raisons, avec qui, etc.)?  

Ce projet se penche principalement sur quatre sens, soit la vue, l’ouïe, l’odorat et le toucher, 

considérés comme les plus sollicités lors de la marche, contrairement au goût, généralement 

mobilisés une fois arrivés à destination ou de retour au domicile. Dans le cadre de ce mémoire, 

le « comment » renvoie aux ajustements corporels et comportementaux que les aînés opèrent 

dans leur marche : rythme, posture, pauses, objectifs, adaptation sensorielle, etc.  
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CHAPITRE 2 :   REVUE DES ÉCRITS ET CADRE CONCEPTUEL 

2.1 La marchabilité 

2.1.1 Définition 

La marchabilité, ou potentiel piétonnier selon l’Office québécois de la langue française (2009), 

désigne « le degré de sécurité, d’esthétisme et d’intérêt que possède un itinéraire piéton ». Ce 

terme correspond à la traduction du concept anglophone walkability, défini comme « la capacité 

d’un milieu à faciliter les déplacements utilitaires à pied » (Reyburn 2010, 9). Bien que générales, 

ces définitions soulignent que la marchabilité renvoie à la fois à la qualité physique des 

environnements urbains et à leur aptitude à encourager la mobilité piétonne. Forsyth (2015) 

rappelle que la marchabilité se rapporte autant à des dimensions objectives (continuité des 

trottoirs, sécurité routière, présence d’aménagements, etc.) qu’à des aspects plus subjectifs liés 

à l’esthétisme et à l’agrément des lieux. 

La revue des écrits de Forsyth (2015) propose trois approches de la marchabilité  : en fonction 

des conditions physiques, des résultats souhaités et à travers des marqueurs de « meilleures » 

pratiques d’urbanisme. Le Tableau 2.1 synthétise ces trois approches. 

Tableau 2.1 Trois approches de la marchabilité 
Vision de la 
marchabilité 

Caractéristiques 
principales 

Champs 
d’application 

Exemple 
d’indicateurs 

Conditions 
physiques 

Approche technique 
et objective : 

infrastructures 
piétonnes, sécurité, 

attractivité 

Design 
d’infrastructures, 
aménagements 

publics, planification 
urbaine 

Trottoirs continus, 
absence d’obstacles, 

mobilier urbain, 
sécurité routière 

Résultats souhaités 
 

Ce que la marche 
permet d’obtenir : 
bénéfices sociaux, 
environnementaux 

et sanitaires 
 

Politiques de santé 
publique, mobilité 

durable, revitalisation 
urbaine 

Vitalité sociale, 
réduction de 
l’automobile, 

augmentation de 
l’activité physique 

Marqueurs de 
« meilleurs » 

pratiques 
d’urbanisme 

Approche technique 
et normative : 

indicateurs et indices 
de qualité urbaine 

Développement 
urbain, politiques de 

revitalisation 
économique 

Walk Score, indices 
de sécurité, diversité 

des destinations, 
attractivité 

résidentielle 
Source : inspiré de (Forsyth 2015) 



12 

La première approche de la marchabilité, basée sur un ensemble de conditions physiques, est 

une façon plutôt technique et objective d’aborder le concept. Ses champs d’application résident 

dans le design d’infrastructures piétonnes, les aménagements publics et la planification urbaine. 

Cette vision conçoit la marchabilité par des critères de traversabilité (trottoirs continus, sans 

obstacles, etc.), de sécurité (accidents de la route) et d’attractivité (mobilier urbain, paysages 

urbains, etc.).  

La deuxième approche, celle des résultats souhaités, aborde la marchabilité sous l’angle de ce 

qu’elle permet d’obtenir. Ses champs d’application résident dans les politiques de santé publique, 

de mobilité durable et de revitalisation urbaine. Les résultats recherchés par cette vision sont de 

l’ordre de la vitalité sociale (vie de quartier), du transport durable (réduction de l’usage de 

l’automobile) et de la santé publique (augmentation de l’activité physique).  

Enfin, la dernière approche aborde la marchabilité par l’entremise d’indicateurs de « meilleures » 

pratiques d’urbanisme. Ses champs d’application sont le développement urbain et les politiques 

de revitalisation économique. Au même titre que la première vision, celle-ci est technique et 

objective. Elle utilise des indicateurs de sécurité, de distance, de diversité de destination, etc. 

dans une optique marchande, d’attractivité résidentielle et de durabilité économique. Nous 

pouvons penser notamment au Walk Score calculé par quartier et que l’on retrouve sur les sites 

de courtiers immobiliers et dans la section « location » de Facebook Marketplace.  

2.1.2 Définition et rôle central de la marchabilité perçue 

Peu importe l’approche de la marchabilité, ces dernières se concentrent presque exclusivement 

sur des éléments objectifs pour prédire l’attractivité piétonne d’un lieu et ces effets sur les 

habitudes de marche. Si la marchabilité objective a fait l'objet de nombreuses recherches, la 

marchabilité perçue, quant à elle, reste relativement moins explorée. La revue de littérature de De 

Vos et al. (2023) fait état des déterminants et effets de la marchabilité perçue et des liens avec la 

marchabilité objective. La marchabilité perçue, que l’on peut définir comme la facilité à marcher 

dans un lieu ou vers une destination telle qu’elle est ressentie par les individus, inclut aussi des 

perceptions individuelles telles que l’esthétique des lieux, l’attractivité des infrastructures 

piétonnes et routières, l’ambiance, etc.  

Des résultats d’études dans des villes de Belgique, de Chine et des États-Unis indiquent qu’un 

niveau élevé de marchabilité perçu a un effet positif sur la fréquence de marche récréative (De 
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Vos et al. 2023). Toutefois, ce travail de revue de littérature met en lumière la difficulté d’établir 

une relation entre marchabilité perçue et objective. En effet, des personnes vivant dans des 

quartiers avec une forte marchabilité objective signalent parfois de faibles niveaux de marchabilité 

perçue. Cette incongruité souligne la nécessité de mener des recherches qui se penchent sur les 

expériences individuelles et les besoins propres à différents groupes démographiques et sociaux. 

Afin de synthétiser ces dynamiques complexes, la Figure 2.1 présente le modèle conceptuel 

proposé par De Vos et al. (2023), qui illustre les déterminants et les effets de la marchabilité 

perçue sur la marche. 

 

Figure 2.1 Déterminants et effets de la marchabilité perçue 
Source : Auteur, inspiré de (De Vos et al. 2023) 

Ce modèle met en évidence la place centrale de la marchabilité perçue, à l’intersection de la 

marchabilité objective (provenant des caractéristiques de l’environnement), des attitudes 

individuelles envers la marche et de l’appréciation de celle-ci. En retour, la marchabilité perçue, 

tout comme celle objective et l’appréciation de la marche, influence directement les pratiques et 

habitudes de marche. Dans le cadre de ce mémoire, cette dimension perçue sera abordée sous 

l’angle de l’expérience sensible, afin de mieux comprendre la manière dont les perceptions 

sensorielles façonnent les comportements piétons des aînés. 
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2.1.3 Constats sur la marchabilité objective pour les aînés 

Les conclusions de plusieurs études explorant les caractéristiques du cadre urbain révèlent que 

l’environnement bâti et routier est encore souvent mal adapté aux capacités physiques et 

cognitives des aînés. À l’inverse de la revue systématique de Rosso et al. (2011), qui identifie 

plusieurs attributs du cadre urbain qui influencent positivement la marchabilité pour les aînés, le 

Tableau 2.2 illustre les principaux freins identifiés par la littérature, ainsi que leurs conséquences 

sur la mobilité piétonne des personnes âgées. Ces éléments deviennent de véritables obstacles 

à la marche, contribuant à limiter l’autonomie et la participation sociale des aînés. 

À l’inverse des freins à la marchabilité pour les aînés, une revue systématique de Akinci et al. 

(2022) répertorie 24 études à l’internationale ayant exploré les caractéristiques de 

l’environnement urbain favorisant la marche chez les personnes âgées. Les recherches 

recensées ont été menées principalement en Amérique du Nord, en Europe et en Asie, et utilisent 

une grande variété de méthodes, incluant des questionnaires autorapportés, des mesures 

environnementales objectives (comme des SIG et des audits), et parfois une combinaison des 

deux. Les résultats montrent que la densité résidentielle, la connectivité du réseau de rues, l’accès 

aux destinations, la présence de commerces de proximité ainsi que la sécurité du cadre bâti sont 

des facteurs associés positivement à la marche chez les aînés (Akinci et al. 2022). 

Dans le même sens, Negron-Poblete et Lord (2015) se sont penchés sur la marchabilité autour 

de quatre maisons pour personnes âgées de la région de Montréal en utilisant l’audit MAPPA, un 

outil d’analyse de l’environnement urbain conçu et adapté à la clientèle aînée. Ces auteurs ont 

démontré que des éléments comme la propreté, l’absence de vandalisme, un environnement 

calme, accessible et esthétiquement agréable jouent un rôle clé en favorisant la marche et les 

interactions sociales. Les quartiers avec des arbres et un aménagement paysager sur les terrains 

privés sont perçus positivement par les aînés et, tout comme les espaces verts, encouragent la 

marche. Avec ces critères d’analyse, ces auteurs ont estimé que la marchabilité autour des 

résidences étudiées était limitée (Negron-Poblete et Lord 2015). 

Une étude de Cloutier et al. (2018), qui s’appuie aussi sur un audit des environnements de marche 

adaptée pour les aînés et qui inclut notamment l’ambiance, l’attractivité et l’agrément des rues, 

met en lumière l’effet positif de la présence de commerces et de végétation sur l’expérience de 

marche, tandis que des facteurs comme la saleté et le désordre social sont associés à une 

perception négative de l’environnement piétonnier. Cette étude souligne l’importance de prendre 
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en compte le confort, et son lien avec la sécurité, afin d’avoir un portrait plus complet de la 

marchabilité de nos villes pour les aînés. Par exemple, les rues commerciales sont souvent 

attrayantes mais peu sécuritaires pour les aînés, en raison de l’achalandage qui entraine un risque 

accru de chutes, tandis que les rues locales, bien que parfois moins confortables ou accessibles, 

offrent généralement un meilleur niveau de sécurité perçue par les aînés (Cloutier et al. 2018).  

Finalement, deux autres études québécoises se sont intéressées à la question de la marche chez 

les aînés : Muñoz (2024) a documenté l’expérience de la marche hivernale chez des personnes 

âgées dans la région de Saguenay et Brodeur-Ouimet (2024) s’est penché sur la marchabilité et 

les attitudes des piétons vulnérables (dont les aînés) en lien avec les parcours à pied vers le 

transport collectif. La première étude a démontré que, malgré des obstacles liés à l’environnement 

bâti et à la saison froide, la marche est perçue comme bénéfique pour la santé, l’autonomie et les 

interactions sociales (Muñoz 2024). La seconde étude met en lumière plusieurs limites 

d’accessibilité de l’infrastructure piétonne pour les aînés qui veulent se rendre à un point d’accès 

du transport collectif : manque de mobilier urbain pour faire des pauses lors du trajet (bancs), 

inefficacité du déneigement l’hiver, manque de végétation pour offrir de l’ombre aux arrêts 

d’autobus, insécurité des traversées aux grandes artères, bateaux pavés inaccessibles, etc. 

En somme, les recherches des dernières décennies convergent pour montrer que la marchabilité 

« objective » constitue un déterminant important de la mobilité et du bien-être des aînés. 

Cependant, l’environnement urbain reste souvent mal adapté à leurs besoins spécifiques, qu’il 

s’agisse de conditions hivernales, d’accessibilité aux transports ou de sécurité des traversées. Si 

plusieurs outils d’évaluation du cadre urbain ont permis d’affiner la compréhension de la 

marchabilité pour les aînés, la prise en compte de leur expérience sensible demeure encore 

absente. 

Tableau 2.2 Synthèse des freins à une bonne marchabilité des milieux urbains pour les 
aînés 

Problème d’infrastructure Influence sur la mobilité piétonne des 
aînés 

Revêtements inégaux, trous, bordures 
hautes 

Les déficits d’équilibre, la perte de force 
musculaire et la peur de chuter rendent ces 
obstacles particulièrement dangereux. Ils 
peuvent mener à des chutes graves ou à 

l’évitement complet du déplacement 

Traversées trop longues, temps de feu 
insuffisant, absence de refuge central 

La distance ou la durée du feu piéton 
dépassent souvent leurs capacités : prises de 

risques ou renoncement de marcher 
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Largeurs de voirie importantes et trafic 
rapide 

Double sens large + vitesses élevées = 
surcharge cognitive (détection, estimation de 

la vitesse) et sensation de danger accrue 

Absence d’appuis (murets, rampes) et de 
bancs 

Les pauses régulières aident à gérer la 
fatigue et l’équilibre. Sans mobilier, les sorties 

sont limitées 

Encombrement des trottoirs (poubelles, 
stationnement, végétation) 

Rétrécis l’espace piéton, oblige parfois à 
descendre sur la chaussée, augmentant le 

sentiment d’insécurité 

Éloignement ou discontinuité des 
commerces et services 

Les distances dépassent souvent leurs 
capacités de marche. Certaines résidences 
se retrouvent enclavées, menant à un repli 

vers des activités intérieures 

Signalétique et cheminement complexes 
Déclin cognitif : difficulté à planifier/ se 
repérer. L’abondance de messages ou 

l’absence de repères clairs devient anxiogène 

Accès aux transports collectifs peu lisible 
ou difficile (escaliers, trottoirs étroits) 

Le transport collectif dépend de la marche 
d’approche vers les arrêts. Les obstacles 
physiques ou visuels réduisent l’usage et 
renforcent la dépendance à automobile et 

l’isolement 
Source : (Huguenin-Richard 2018; Negron-Poblete et Lord 2015; Pereyron 2016; Cloutier et al. 2018; Brodeur-Ouimet 

2024; Muñoz 2024) 

2.2 L’expérience sensible 

2.2.1 Définition 

Si peu de définitions de l’expérience sensible se retrouvent dans la littérature, quelques 

chercheurs se sont penchés tout de même sur le concept. Selon Duarte (2013, 10),  l’expérience 

sensible est comprise comme « un phénomène naturel de l’espèce humaine, qui produit une 

nouvelle organisation des patrons cognitifs ». Dans le cadre de ce mémoire, la définition de 

l’expérience sensible retenue s’inspire de celle proposée par Bailly et Marchand (2016).  Selon 

cette approche, l’expérience sensible naît d’une perception active : un processus dynamique où 

le sujet capte, filtre et interprète des stimuli sensoriels provenant de l’environnement. Cette 

approche de l’expérience sensible place simultanément la dimension affective des lieux, sa 

matérialité symbolique, et le rapport intime que l’individu entretient avec ces derniers (É. Bailly et 

Marchand 2016). Ce concept implique un processus dynamique par lequel les individus 

interprètent et réagissent aux stimuli sensoriels issus de leur environnement. Ces réactions 

peuvent être d’ordre cognitif, telles que les émotions, le sentiment de sécurité ou les pensées, 
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mais aussi physique, se manifestant par des réponses corporelles liées notamment au toucher, à 

la vue ou à d'autres perceptions sensorielles. 

Selon Bailly (1977, 50), ce processus dynamique de l’expérience sensible s’opère à travers les 

systèmes perceptifs : « les sens ne font que transformer une énergie en une autre énergie, et 

c’est au cerveau de réunir les informations pour prévoir la phase active ». Le Tableau 2.3 présente 

une synthèse de ces systèmes perceptifs, lesquels varient d’un individu à l’autre en fonction de 

leur biologie et du degré de développement propre à chacun de ces systèmes. Ils activent le cycle 

perception-réaction, tel que résumé dans la Figure 2.2, transformant l’expérience sensible de 

l’environnement en actions et en mouvements corporel. 

Tableau 2.3 Systèmes perceptifs 

Nom Action Organe Activité de 
l’organe Stimuli Information 

extérieure 
Système 

d’orientation S’orienter Oreilles 
internes 

Tenir le corps 
en équilibre 

Forces de 
gravité et 

d’accélération 

Direction du 
mouvement 

Système 
auditif Écouter 

Oreilles 
externes et 

internes 

Recevoir les 
sons 

Vibrations 
dans 

l’atmosphère 

Nature et 
origine des 

bruits 

Système 
tactile Toucher 

Peau, 
articulation, 

muscles 

Percevoir les 
chocs, 

certains 
mouvements 

Déformation 
des tissus 

des 
articulations, 
extension de 
la fibre des 

muscles 

Divers types 
de contact 

(objets, air…) 

Système 
olfactif Sentir Nez 

Recevoir les 
odeurs et les 

goûts 

Odeur du 
milieu et goût 
des aliments 

Nature et 
origine des 
odeurs et 

goûts 

Système 
visuel Regarder 

Yeux et 
système 
oculaire 

Accommoder, 
fixer, explorer 

Variables de 
structure 
dans une 
lumière 

ambiante 

Nature de 
l’information 

optique 

Source : (A. Bailly 1977, 51) 
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Figure 2.2 Le cycle perception-réaction 
Source : Inspiré de (A. Bailly 1977) 

2.2.2  L’expérience sensible de la marche 

La littérature nous montre qu’il existe plusieurs liens entre l’expérience sensible et la marche. En 

effet, la marche est une activité en soit dite « sensible », intimement liée aux cinq sens : la vue, 

l’ouïe, le toucher, l’odorat et dans une moindre mesure, le goût. Ce sont ces sens qui entrent en 

relation avec la ville, qui perçoivent l’environnement et qui façonnent les déplacements piétons 

(Thomas 2007). La marche est perçue comme une expérience sensible où la vue joue un rôle 

crucial dans l'orientation et la sociabilité urbaine, tandis que l'ouïe et l'odorat contribuent à la 

perception de l'environnement et à la régulation des interactions. Ces sens, ainsi que le toucher 

et le goût, sont mobilisés pour identifier et mémoriser les caractéristiques sensorielles de l'espace 

parcouru, formant ainsi une interaction spatiotemporelle avec l'environnement urbain (Thomas 

2007).  

Pour Le Breton (2000, 78), il ne fait aucun doute que la marche soit l’expérience sensible par 

excellence : « La marche est une ouverture à la jouissance du monde car elle autorise la halte, 

l’apaisement intérieur, elle ne cesse d’être corps à corps avec le milieu, et donc de se donner 

sans mesure et sans obstacle à la sensorialité des lieux ». Cette sensorialité, cette dimension 

sensible du rapport entre le marcheur à son environnement, ne passe pas seulement par une 
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expérience (sensible) de l’espace, mais aussi par une interaction avec celle-ci. En effet, la 

perception influence les représentations et contribue à façonner le lieu, sa dimension sensible 

ainsi que les impressions qu’il suscite chez le marcheur (É. Bailly et Marchand 2016).  

Ainsi, l’expérience sensible de la marche se décline à travers différentes modalités sensorielles 

qui sollicitent le corps du marcheur. Chaque sens contribue de manière singulière à la relation 

avec l’espace urbain : certains soutiennent l’orientation et la sécurité, d’autres influencent le 

confort, l’agrément ou encore l’envie de marcher. Les sections qui suivent détaillent 

successivement l’apport de la vue, de l’odorat, de l’ouïe et du toucher dans l’expérience piétonne. 

2.2.2.1 L’expérience visuelle 

Comme mentionné précédemment, la vue est le sens le plus sollicité lors de la marche, et celui 

qui influence le plus fortement notre motricité (Thomas 2007). Elle permet d’anticiper les 

obstacles, de s’orienter dans l’espace, de réguler les interactions sociales et de décoder les 

signaux de l’environnement. En contexte de marche, la perception visuelle place les individus en 

situation de co-présence : elle permet de reconnaître la présence des autres, d’ajuster sa 

trajectoire et d’éviter les collisions, contribuant ainsi aux dynamiques de circulation piétonne (É. 

Bailly et Marchand 2016). L’environnement visuel joue aussi un rôle central dans la manière dont 

les piétons choisissent leur parcours dans l’espace urbain. Les études montrent que les 

marcheurs ne se contentent pas de rechercher le trajet le plus court : ils privilégient aussi ceux 

qui offrent une ambiance visuelle agréable, fluide ou intéressante. Par exemple, Foltête et 

Piombini (2010) montrent que certains marcheurs dévient de la trajectoire la plus directe en raison 

d’un attrait visuel particulier. Autrement dit, l’environnement visuel peut à lui seul motiver des 

détours, ce qui souligne son importance dans la structure même de l’expérience piétonne. 

Chez les aînés, la vue joue un rôle encore plus central, notamment en raison du déclin visuel 

associé au vieillissement. La littérature montre que les pertes d’acuité visuelle, de perception des 

contrastes et la sensibilité accrue à l’éblouissement affectent directement la capacité d’adaptation 

des aînés à l’environnement piétonnier (Dunbar, Holland et Maylor 2004). Des obstacles peu 

visibles, un éclairage inadéquat ou des surfaces de sol qui manquent de contraste peuvent nuire 

à l’orientation et procurer un sentiment d’insécurité. À l’inverse, un environnement facilement 

lisible et visuellement cohérent avec une signalisation claire, un bon éclairage et une organisation 
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spatiale bien définie, peut faciliter les déplacements et soutenir le sentiment de sécurité des 

marcheurs plus âgés (Dunbar, Holland et Maylor 2004). 

L’expérience visuelle ne se limite pas à une fonction d’orientation ou de sécurité. Elle est aussi 

liée à l’appréciation esthétique et affective des lieux. Des éléments comme la végétation, les 

devantures bien entretenues, les fresques murales ou l’architecture contribuent à créer une 

ambiance visuelle agréable, qui influence positivement le désir de marcher pour les aînés 

(Negron-Poblete et Lord 2015; Cloutier et al. 2018).  

2.2.2.2  L’expérience olfactive 

L’odorat joue un rôle discret, mais fondamental dans l’expérience de la marche. Comme le 

souligne Le Breton (2020, 7), l’odorat, plus que les autres sens, « souligne une tonalité particulière 

du rapport au monde (…), l’odeur est diffuse dans l’espace, elle imprègne les objets, les révèle, 

elle n’est pas enfermée dans les choses comme le goût, ou à la surface comme la couleur, elle 

est une enveloppe subtile, flottante dans l’espace, elle pénètre l’individu sans qu’il puisse s’en 

défendre ». En contexte urbain, les odeurs forment un véritable paysage olfactif qui influence les 

perceptions et les comportements des piétons (Porteous 1985).  

Les montrent que les odeurs, qu’elles soient agréables ou désagréables, influencent la posture, 

le rythme des piétons et la manière dont ces derniers perçoivent émotionnellement la ville 

(Thomas 2007; Bruce et al. 2015). Selon Bruce et al. (2015) ces expériences sont toujours 

contextuelles : elles dépendent des attentes des individus et de l’environnement traversé. Dans 

les espaces dominés par l’automobile, les odeurs d’échappement et de déchets tendent à 

prévaloir et à générer une expérience négative. À l’inverse, dans des lieux moins marqués par le 

trafic routier, d’autres odeurs émergent, telles que celles des fleurs, de la végétation, de la 

nourriture, et peuvent contribuer à une expérience plus positive et stimulante. Les odeurs laissent 

ainsi une véritable empreinte olfactive sur les espaces parcourus : elles accompagnent le 

marcheur et influencent la manière dont il habite la ville. Les odeurs façonnent donc directement 

le confort du déplacement et la disposition des individus à marcher en ville (Le Breton 2000; 

Thomas 2007).  

2.2.2.3 L’expérience auditive 
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Selon Bailly (1977), les sons sont omniprésents en milieu urbain, tantôt subtils, tantôt 

envahissants. La perception auditive permet non seulement d’entendre, mais aussi d’écouter 

activement et de capter la direction ainsi que la nature des vibrations sonores. En prêtant attention 

aux sons, les individus s’orientent, ajustent leur position et opèrent une sélection parmi les stimuli 

sonores qui les entourent. L’expérience auditive constitue une autre dimension centrale de 

l’expérience sensible de la marche, en ce qu’elle participe activement à la construction des 

ambiances urbaines et à la manière dont les individus perçoivent, interprètent et s’approprient 

l’espace (Thibaud 2015). Chez Le Breton (2000), contrairement aux sons ordinaires, le bruit urbain 

est perçu comme désagréable, agressif et porteur d’une connotation négative. Il accompagne le 

marcheur partout où il va : voitures, chantiers de construction, sirènes de toutes sortes, alarmes, 

etc. En quête de silence et de répit auditif, les marcheurs se réfugient souvent dans des espaces 

plus calmes, tels que les parcs, les cimetières ou les jardins publics (Le Breton 2000). 

Loin d’être immatérielle, cette expérience auditive prend aussi forme à travers le rapport physique 

du corps au sol. Thibaud (2015) rappelle que les caractéristiques des revêtements, qu’ils soient 

lisses ou rugueux, fermes ou meubles, influencent non seulement la posture et la manière de 

marcher, mais aussi la qualité sonore des déplacements. Ainsi, certains sols invitent à « traîner 

les pieds », « piétiner » ou « trébucher », produisant des sonorités spécifiques qui rythment et 

qualifient l’ambiance d’un lieu. Le sol ne se contente donc pas de supporter le marcheur : il 

participe activement, par ses propriétés sonores, à l’ambiance perçue du lieu. 

2.2.2.4 L’expérience tactile 

Parmi les différentes modalités sensorielles qui participent à l’expérience sensible de la marche, 

le toucher demeure sans doute l’un des sens les plus discrets et les moins mobilisés dans les 

études portant sur la perception des milieux urbains. Pourtant, il engage en permanence le corps 

dans sa relation avec l’espace traversé. Le toucher ne se limite pas au contact des mains : il 

concerne l’ensemble du corps, mobilisant la peau, les muscles, les articulations, et s’étend aux 

sensations thermiques, proprioceptives et kinesthésiques (A. Bailly 1977; Diaconu 2011). Ce sens 

du contact influence la manière dont les individus perçoivent et habitent leur environnement, bien 

au-delà des seules perceptions visuelles ou auditives. 

Selon Bailly (1977), le système tactile joue un rôle essentiel dans l’ajustement du corps au milieu 

urbain, en informant l’individu des chocs, des pressions, des températures ou des mouvements, 
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que ce soit par le biais du contact direct (le sol sous les pieds, une rampe, un banc) ou à travers 

des perceptions plus diffuses (la chaleur d’une bouche de métro, le courant d’air entre des 

bâtiments, etc.). Ce système sensoriel est d’autant plus sollicité en situation de promiscuité, 

lorsque le corps est en contact avec autrui ou avec des éléments physiques de l’environnement 

urbain (foule, mobilier, infrastructures), générant des impressions sur l’image que le marcheur se 

construit d’un lieu ou d’une ville. 

L’expérience tactile de la marche se déploie tout d’abord à travers le rapport direct au sol. Les 

matériaux, leurs textures, leurs irrégularités influencent le rythme, l’allure et la posture du 

marcheur (Thibaud 2015). Certaines surfaces incitent à ralentir, à adopter une démarche plus 

précautionneuse, tandis que d’autres, plus lisses ou régulières, encouragent un déplacement 

fluide et rapide. Thibaud (2015) souligne que le sol participe activement à l’expérience sensorielle 

en modulant, par ses qualités physiques, la manière de marcher, le rythme du déplacement et les 

sonorités produites par les pas. La marche devient alors un acte corporel dialoguant en continu 

avec la matérialité du sol, produisant des ambiances sensibles qui colorent l’expérience des lieux. 

Pour Diaconu (2011), cette expérience tactile ne se réduit pas au contact immédiat. Elle s’étend 

à la perception des textures visibles, des inégalités architecturales, des saillies ou des cavités qui 

structurent l’environnement urbain. Le corps « palpe » la ville par la marche, et cette lecture tactile 

s’enrichit des sensations thermiques, des changements de lumière ou des pressions 

atmosphériques. Le vent, la chaleur et l’humidité participent à cette relation sensible, rappelant la 

vulnérabilité du corps aux conditions environnementales et influençant les choix d’itinéraires ou 

les postures adoptées. 

Enfin, Le Breton (2000) rappelle que le toucher engage le corps dans une relation immédiate, 

intime et charnelle avec l’environnement. Contrairement à la vue, qui permet une certaine 

distance, le toucher implique une proximité inévitable, une exposition du corps à l’épaisseur 

matérielle du monde. Cette sensibilité corporelle informe constamment le marcheur sur la nature 

des lieux qu’il traverse : la texture d’une surface, la rugosité d’un mur, l’humidité d’un banc ou la 

fraîcheur d’une rampe influencent l’expérience sensible de l’espace. Le Breton (2000) souligne 

également que le contact corporel avec l’environnement urbain, qu’il soit direct ou diffus, 

conditionne nos impressions de confort, de sécurité, et participe à la construction de notre rapport 

sensoriel au monde. 

2.3 Expérience sensible, marchabilité perçue et habitudes de marche des aînés 
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Si la section précédente a montré comment chaque sens contribue à façonner l’expérience 

sensible de la marche, il est important de souligner que les études empiriques sur les 

comportements piétons des aînés n’emploient généralement pas l’angle sensoriel de manière 

explicite. Elles abordent plutôt la question sous l’angle de la marchabilité perçue, en mettant de 

l’avant des dimensions subjectives telles que le calme, l’esthétique, la convivialité ou le sentiment 

de sécurité. Ces perceptions, bien qu’elles ne soient pas toujours décrites en termes de sens, 

traduisent néanmoins la manière dont les caractéristiques perçues de l’environnement influencent 

la marche. De nombreuses recherches montrent ainsi que l’expérience sensible de l’espace, 

comprise à travers la marchabilité perçue, constitue un facteur déterminant dans les habitudes de 

marche des aînés, en influençant leurs choix d’itinéraires, leurs rythmes de déplacement et leur 

plaisir à fréquenter les espaces publics.  

Plusieurs études empiriques confirment l’importance de l’expérience sensible dans la manière 

dont les aînés structurent leurs déplacements quotidiens. Lee et Dean (2018), dans une recherche 

menée à Toronto, illustrent l’importance de considérer les perceptions individuelles dans 

l’évaluation de la marchabilité. Leur recherche, fondée sur des entrevues (N =28) et un audit de 

l’infrastructure piétonne, révèle que les aînés perçoivent la marchabilité de manière 

multidimensionnelle, en tenant compte non seulement des caractéristiques physiques du milieu, 

mais aussi de facteurs subjectifs comme le sentiment de sécurité, le confort des lieux, le calme, 

et l’esthétique de l’environnement. Les participants identifient des éléments comme la présence 

de bancs, de verdure ainsi que l’entretien des trottoirs comme des conditions essentielles à leur 

désir de marcher. Même si les auteurs ne mobilisent pas explicitement une grille sensorielle, ces 

dimensions subjectives renvoient de manière implicite aux sens : la vue (esthétique, entretien), 

l’ouïe (calme), le toucher (confort des lieux, bancs) ou encore l’odorat (propreté). Cela montre que 

l’expérience sensible reste sous-jacente à l’évaluation de la marchabilité par les aînés. 

Les travaux de Cassarino, Bantry-White et Setti (2019) abondent dans le même sens, soulignant 

que les aînés privilégient des environnements perçus comme calmes, verdoyants et agréables 

sur le plan sensoriel, et tendent à éviter ceux jugés stressants ou bruyants. Cette étude, basée 

sur des questionnaires (N = 112) et des parcours commentés (N = 60), révèle que ces perceptions 

participent activement à la sélection des lieux fréquentés, à la durée des déplacements et au bien-

être ressenti en marchant. 

L’étude de Borst et al. (2008) examine l’influence des caractéristiques physiques de 

l’environnement urbain sur l’attractivité perçue des rues pour la marche chez les aînés. À partir 
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de questionnaires et de journaux de marche remplis par des personnes âgées (N = 288), les 

auteurs montrent que cette attractivité dépend de plusieurs attributs physiques, notamment la 

présence de commerces, de restaurants, d’arrêts de transport en commun et de traverses 

piétonnes. La végétation (arbres, jardins de façade) et certains aménagements comme les bancs 

renforcent également la perception positive des rues. À l’inverse, la propreté joue un rôle central : 

les déchets et bâtiments vacants sont associés à une baisse de l’attrait. Ces résultats indiquent 

que la qualité de l’entretien des rues, la diversité des fonctions et la présence d’éléments 

favorisant le confort piéton façonnent la marchabilité perçue et incitent les aînés à considérer une 

rue comme agréable à parcourir. L’étude conclut que des environnements offrant une diversité de 

fonctions (commerces, services, transport), dotées d’aménagements favorables aux piétons 

(bancs, végétation, traverses sécuritaires) sont plus susceptibles de renforcer la marchabilité 

perçue et de soutenir la marche quotidienne des personnes âgées. Ces résultats montrent que la 

perception de la marche s’appuie sur des dimensions sensorielles : l’attrait visuel de la verdure 

ou de la propreté, le confort tactile associé aux bancs, voire la réduction d’odeurs et de bruits liés 

au manque d’entretien. 

L’étude de Nathan et al. (2014), basée sur des questionnaires remplis par des aînés vivant dans 

des résidences de retraite (N = 325), examine les relations entre la manière dont les résidents 

évaluent la qualité de leur environnement bâti et leurs comportements de marche (marchabilité 

perçue), à la fois à l’échelle du quartier et d’un village de retraite en Australie. Les résultats 

révèlent que des environnements perçus comme visuellement agréables (présence de végétation, 

propreté, organisation claire de l’espace), sécuritaires, bien connectés et dépourvus d’obstacles 

physiques favorisent la marche de loisir, tandis que la proximité des destinations dans le quartier 

encourage la marche utilitaire. Les auteurs soulignent l’importance de considérer à la fois les 

caractéristiques internes aux villages (sentiers accessibles, équipements, convivialité des lieux) 

et celles du voisinage immédiat (services, commerces, qualité des trottoirs). Ils insistent 

également sur le fait que ces perceptions subjectives jouent un rôle aussi important, sinon plus, 

que les mesures objectives dans l’explication des comportements de marche des aînés.  

L’étude de Sugiyama et Ward-Thompson (2008) s’intéresse aux liens entre les caractéristiques 

des espaces ouverts de proximité et les pratiques de marche des personnes âgées au Royaume-

Uni. Leurs résultats, basé sur un questionnaire rempli par des aînés (N = 286) indiquent que la 

marchabilité perçue de ces espaces, leur aspect agréable, l’absence de nuisances, la qualité des 

chemins et la présence d’équipements adaptés, influence de manière significative la marche de 

loisir et utilitaire. Les auteurs soulignent que des espaces perçus comme plaisants, accessibles 
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et bien aménagés encouragent les aînés à marcher plus fréquemment, que ce soit pour le plaisir 

ou pour se rendre à des destinations de proximité. À l’inverse, la présence de nuisances telles 

que les déchets ou l’insécurité perçue agit comme un frein à la marche récréative. Ces critères 

renvoient en grande partie à des dimensions sensorielles : l’agrément visuel des lieux (propreté, 

végétation), le ressenti tactile lié à la qualité des chemins ou encore les désagréments olfactifs 

associés à la présence de déchets. 

Enfin, l’étude de Day (2008) met en lumière l’importance de la marchabilité perçue sur les 

habitudes de marche des personnes âgées. En s’appuyant sur des observations terrain et des 

entrevues avec des aînés (N = 45), l’auteure montre que le rapport des personnes âgées à 

l’environnement piéton ne repose pas uniquement sur des considérations fonctionnelles ou 

infrastructurelles, mais qu’il dépend aussi de la qualité perçue de l’environnement. L’analyse 

révèle que des facteurs tels que l’entretien des lieux, l’organisation et l’attrait visuel des espaces, 

ainsi que la dimension sociale (présence ou absence d’autres personnes, convivialité, tranquillité), 

influencent profondément la propension à marcher et la manière dont les aînés se déplacent dans 

leur quartier. Le calme, la propreté, la perception positive d’un lieu ou encore la présence 

rassurante d’autres piétons sont décrits comme autant de conditions favorisant le plaisir de 

marcher, le sentiment de sécurité et la volonté d’allonger ou de répéter les trajets. À l’inverse, 

l’insécurité perçue, le manque d’entretien de l’infrastructure piétonne ou l’agressivité du bruit 

ambiant freinent l’envie de sortir à pied. 

Dans l’ensemble, ces études confirment que les habitudes de marche des aînés ne s’expliquent 

pas uniquement par les caractéristiques objectives de l’environnement bâti, mais reposent 

largement sur la marchabilité perçue. Celle-ci se construit à partir d’expériences sensibles : attrait 

visuel (propreté, végétation, organisation de l’espace), confort tactile (mobilier urbain, qualité des 

surfaces), nuisances olfactives ou sonores. Ces dimensions influencent non seulement le choix 

des itinéraires, mais aussi la fréquence, la durée et le plaisir associé à la marche. Si les recherches 

existantes n’emploient pas directement l’angle des sens, elles en révèlent néanmoins l’importance 

sous-jacente dans la façon dont les aînés perçoivent leur environnement et organisent leurs 

déplacements à pied. Cette revue de la littérature met ainsi en évidence la nécessité d’intégrer 

l’expérience sensible au cœur de l’analyse de la marchabilité afin de mieux comprendre pourquoi, 

quand et comment les aînés choisissent de marcher. Le Tableau 2.4 présente une synthèse de 

ces études empiriques, distinguant les éléments mesurés objectivement de ceux relevant de la 

marchabilité perçue et des sens sollicités. 
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Tableau 2.4 Tableau synthèse des éléments reliés à la marchabilité objective et perçue 

Étude Marchabilité objective : ce qui est mesuré Marchabilité perçue : quels 
sens sont sollicités 

(Lee et Dean 
2018) 

Caractéristiques physiques du milieu 
(trottoirs, bancs, verdure, entretien) 

Vue (esthétique, entretien), 
ouïe (calme), toucher (confort 

des lieux et des bancs), 
odorat (propreté) 

(Cassarino, 
Bantry-White 
et Setti 2019) 

Espaces verts, calme, absence de bruit. 

Vue (verdure), ouïe (calme), 
perception sensorielle 

générale (agrément, bien-
être) 

(Borst et al. 
2008) 

Présence de commerces, restaurants, arrêts 
de transport, traverses piétonnes, 

végétation, bancs, propreté. 

Vue (végétation, propreté, 
attrait visuel), toucher 
(bancs), odorat/ouïe 

(nuisances liées au manque 
d’entretien) 

(Nathan, Wood 
et Giles-Corti 

2014) 

Proximité des destinations, connectivité, 
sécurité des trottoirs, accessibilité, 

équipements internes/externes. 

Vue (esthétique, propreté, 
organisation spatiale), 

toucher (qualité des trottoirs), 
ouïe (tranquillité) 

(Sugiyama et 
Ward 

Thompson 
2008) 

Accessibilité, qualité des chemins, présence 
d’équipements, absence de nuisances. 

Vue (propreté, végétation), 
toucher (surface des 

chemins), odorat (déchets). 

(Day 2008) 
Entretien des lieux, organisation spatiale, 

dimension sociale (présence d’autrui, 
convivialité, sécurité). 

Vue (propreté, attrait visuel), 
ouïe (calme, bruit ambiant), 
toucher (état des trottoirs, 
bancs), odorat (propreté). 

Source : Auteur (2025) 

2.4 Synthèse du cadre conceptuel 

En résumé, ce cadre conceptuel articule deux concepts centraux : la marchabilité perçue et 

l’expérience sensible. L’environnement urbain est ici abordé à travers ses qualités sensibles 

(visuelles, auditives, olfactives, tactiles), qui façonnent la manière dont les aînés perçoivent les 
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lieux et prennent plaisir (ou non) à y marcher. Cette expérience sensible influence concrètement 

leurs habitudes de déplacement : le choix des lieux (où), le moment propice pour marcher (quand), 

la durée, le rythme et la fréquence des sorties (comment). Ce cadre théorique soutient l’hypothèse 

que la dimension sensible des environnements, telle qu’elle est perçue, constitue un levier majeur 

pour favoriser la mobilité piétonne des aînés en milieu urbain. La Figure 2.3 résume visuellement 

les liens entre expérience sensible, marchabilité perçue et habitudes de marche. Ce cadre 

permettra d’établir les outils méthodologiques pour répondre à la question de départ qui est : 

comment l’expérience sensible des aînés influence-t-elle la marchabilité perçue des 
environnements urbains et façonne-t-elle leurs habitudes de marche ? 

 

 

Figure 2.3 Relations entre l'expérience sensible, la marchabilité perçue et les habitudes 
de marche 
Source : Auteur (2025)  
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CHAPITRE 3 :  MÉTHODOLOGIE 

Ce chapitre, qui se retrouve aussi en partie dans l’article scientifique (voir le chapitre de résultat), 

vise à expliquer certains éléments plus en détail de notre démarche méthodologique. 

3.1 Approche méthodologique 

La méthodologie propose une approche qualitative basée sur des parcours commentés. Cette 

méthode des parcours commentés s’inscrit dans les méthodes mobiles et consiste à enquêter en 

se déplaçant, à l’aide de la parole (conversation ou questionnaire) et de notre force motrice 

(Thibaud 2001). L’avantage des parcours commentés est que ceux-ci peuvent faire appel aux 

sens des participants dans la description des éléments positifs et négatifs rapportés, et ce, de 

manière dynamique devant la personne participante et la personne qui accompagne (A. Bailly 

1977; Thibaud 2001). Ce choix méthodologique permet de capter des éléments de l’expérience 

urbaine qui échappent souvent à une entrevue classique, notamment les perceptions éphémères, 

les ambiances urbaines, ou encore les ajustements corporels face à l’environnement. Cette 

méthode favorise également une forme d’ancrage spatial du discours, les propos étant 

directement liés à des lieux précis et aux sensations qu’ils suscitent. Il s’agit ainsi d’une méthode 

in situ visant principalement à saisir l’expérience sensible, comme le souligne Thibaud (2001), en 

phase avec les objectifs de ce mémoire. Le projet de recherche proposé se distingue par son 

approche centrée sur l’expérience de marche telle qu’elle est perçue. En donnant la parole aux 

aînés dans le cadre de parcours commentés, cette recherche leur accorde un rôle actif dans la 

production des savoirs.  

3.2 Sites étudiés 

Faisant partie d’un projet plus large sur la marchabilité des aînés (projet MABIDA), les trois villes 

québécoises qui ont d’abord été sélectionnées pour la collecte de données sont : Laval, Québec 

et Saguenay. Ces municipalités, toutes parmi les dix plus populeuses de la province, ont été 

choisies pour refléter une diversité de contextes urbains, tant sur le plan de la densité de 

population, allant d’environ 100 habitants/km² à Saguenay à plus de 1000 habitants/km² à Québec 

et Laval, que sur celui de la forme urbaine : milieu urbain dense à Québec, périurbain relativement 



29 

dense à Laval et peu dense à Saguenay. En cours de projet, une quatrième ville a été ajoutée, 

soit la Ville de Longueuil, en raison de l’intérêt d’un nouveau partenaire local (le CISSS de la 

Montérégie-Est) et d’une co-chercheuse du projet d’origine. L’inclusion de Longueuil, qui présente 

une densité similaire à celle de Laval, a permis d’enrichir la base de données et d’élargir la 

diversité des milieux observés. La Figure 3.1 présente les sites étudiés dans le cadre de ce projet 

de recherche. 

Figure 3.1 Carte des sites 
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3.3 Création du guide pour les parcours commentés 

Le guide d’entretien utilisé s’est inspiré d’une étude similaire portant sur l’expérience des piétons 

sur les rues piétonnisées (Lamarche 2024). Il se composait de trois grandes sections portant 

respectivement sur les habitudes de marche, l’expérience sensible et les caractéristiques du cadre 

bâti. Les parcours commentés prenaient la forme d’entretiens semi-structurés, ce qui signifie que 

la personne accompagnatrice suivait les thématiques prévues par le guide, tout en laissant place 

à des questions spontanées, formulées en fonction du contexte, des observations sur le terrain 

ou des propos des participants. Le Tableau 3.2 présente une synthèse du guide d’entretien et des 

sous-questions abordées.  

Tableau 3.1 Synthèse du guide d'entretien 
Section du 

guide Thème Sous-questions 

Habitudes 
de marche 

Habitudes Nombre de sorties, destinations, trajets, durées 
Trajets empruntés Fréquence, durée, horaire 

Expérience 
sensible 

La vue Éléments marquants, ce qu’on aime voir, ce 
qu’on n’aime pas, pourquoi. 

L’ouïe Éléments marquants, ce qu’on aime entendre, 
ce qu’on n’aime pas, pourquoi. 

L’odorat Éléments marquants, ce qu’on aime sentir, ce 
qu’on n’aime pas, pourquoi. 

Émotions Quelles émotions, pourquoi 

Éléments appréciés Éléments physiques ou sensoriels du trajet qui 
sont appréciés, éléments les moins appréciés 

Sentiment de sécurité Éléments qui font sentir en sécurité vis-à-vis la 
présence humaine, pourquoi 

Expérience 
de marche 
générale 

Infrastructure 
Sécurité aux traversées, qualité des 

infrastructures, accessibilité universelle, mobilier 
urbain, sécurité personnelle, propreté, végétation 

Aspects sociaux Présence humaine appréciée, recherche 
d’interactions sociales 

Questions générales Mode de déplacement le plus utilisé et pourquoi, 
limite à la mobilité (santé, accessibilité) 

Source : Auteur (2025) 

L’équipe de recherche du projet plus large comptait trois agents de recherche différents (un à 

Québec, un à Saguenay et un à Montréal) ainsi qu’une stagiaire (Longueuil) qui ont été formés 

sur le guide d’entretien pour effectuer les parcours commentés. Une marche d’essai a d’abord été 

effectuée, ce qui a permis d’en tirer des apprentissages et d’ajuster la formation afin d’assurer 

une démarche uniforme pour l’ensemble des agents et la stagiaire. 
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3.4 Déroulement de la collecte des données 

3.4.1 Recrutement des participants 

Le recrutement des participants s’est effectué durant l’été et l’automne 2022 et l’hiver 2023. Les 

modalités de recrutement variaient selon les villes. À Laval et Longueuil, des organismes 

partenaires ont proposé des participants parmi leur clientèle, en les contactant directement de 

vive voix, par téléphone ou par courriel. À Québec et à Saguenay, les participants potentiels ont 

été identifiés à partir de listes constituées lors de projets de recherche antérieurs menés par les 

universités partenaires. Dans tous les cas, lorsque des personnes manifestaient leur intérêt, leurs 

coordonnées étaient transmises à l’équipe de recherche. Celle-ci assurait ensuite le contact initial, 

soit par téléphone, soit par courriel, et leur faisait parvenir la lettre d’information détaillant les 

objectifs de l’étude, les modalités de participation et les aspects éthiques du projet (Annexe 1). Le 

Tableau 3.1 présente les différentes stratégies de recrutement mises en œuvre dans chacune 

des villes à l’étude. Ce projet a obtenu au préalable un certificat d’approbation éthique de l’Institut 

national de la recherche scientifique (Annexe 2). Nous visions un minimum de 10 participants 

dans chacune des villes. 

Deux critères d’inclusion ont été retenus pour ce projet. D’abord, les participants devaient être 

âgés de 65 ans ou plus au moment de l’entretien. Ensuite, ils devaient être capables de marcher 

au moins 500 mètres, afin de permettre la réalisation d’un parcours commenté assez long pour 

couvrir l’ensemble des thématiques prévues dans le guide d’entretien. Toutefois, en raison de 

difficultés particulières de recrutement à Saguenay, le critère d’âge a été assoupli pour ce site : 

des personnes âgées de 58 ans et plus ont été incluses afin d’assurer la tenue de la collecte de 

données. 

Par ailleurs, une attention particulière a été portée à la diversité des profils de marche. Le 

recrutement visait ainsi à inclure à la fois des personnes ayant une pratique plutôt utilitaire de la 

marche (ex. : pour faire les courses, se déplacer vers un arrêt d’autobus) et d’autres ayant une 

pratique davantage récréative (ex. : promenade, détente). Cela avait pour but de refléter la 

pluralité des expériences sensibles des aînés associées à ces différents types de marche.  
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Tableau 3.2 Recrutement des participants 

Ville Organisation 
partenaire Stratégie de recrutement Moment des parcours 

commentés 

Laval Groupe Promo-
Santé 

Lors des visites de leurs clients 
dans les locaux de l’organisme Été 2022 

Québec CIRRIS (ULaval) Banque d’anciens participants par 
téléphone et courriel Automne 2022 et hiver 2023 

Saguenay BioNR (UQAC) Banque d’anciens participants par 
téléphone et courriel Automne 2022 et hiver 2023 

Longueuil CISSS-ME Lors des visites des patients au 
CISSS-ME Été 2022 

Source : Auteur (2025) 

3.4.2 Parcours commentés 

Les parcours commentés ont été réalisés entre mai 2022 et mars 2023 dans les quatre villes 

ciblées par l’étude (Laval : N=10 ; Québec : N=10 ; Saguenay : N=10 ; Longueuil : N=7). Avant de 

débuter les parcours, les participants étaient rejoints par l’agent de recherche de l’équipe au lieu 

de départ convenu, où les participants signaient le formulaire de consentement (Annexe 3). Lors 

de chaque sortie, les participants portaient un harnais équipé d’une caméra GoPro fixée à la 

poitrine, permettant d’enregistrer simultanément les images vidéo et l’audio Figure 3.1 Dispositif 

d’enregistrement sur le participant et vue des images enregistrées lors de la marche (Figure 3.1). 

Chacune des marches était dirigée par un des agents de recherche de l’équipe, qui marchait à 

côté du participant pour lui poser les questions au fil de la conversation. La durée des trajets 

oscillait entre 25 minutes et 2 heures, avec une moyenne d’environ 45 minutes. Les itinéraires 

étaient choisis librement par les participants, qui guidaient les chercheurs à travers un parcours 

qu’ils ou elles avaient l’habitude d’emprunter. Après chacune des marches, l’audio des parcours 

commentés a été intégralement retranscrit en vue de l’analyse des données.  

Figure 3.2 Dispositif d’enregistrement sur le participant et vue des images enregistrées 
lors de la marche 

  

Source : Auteur (2025) 
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3.4.3 Codage des données 

L’analyse a été effectuée à l’aide du logiciel NVivo 14 (Version 14), selon une approche d’analyse 

thématique combinant à la fois des dimensions déductives et inductives. Le processus a débuté 

par un codage déductif, structuré à partir des catégories prévues dans le guide d’entretien, puis a 

été enrichi de manière inductive, en intégrant des thèmes émergents issus du terrain. Afin 

d’assurer la cohérence du codage entre les membres de l’équipe, les trois agents de recherche 

ont d’abord codé le même entretien. Les codes produits ont ensuite été comparés et discutés 

collectivement, permettant d’ajuster et d’affiner la grille de codage. Cet exercice de calibration a 

été répété à trois reprises, à partir d’entretiens différents, jusqu’à l’obtention d’un cadre de codage 

final jugé stable et partagé par l’ensemble de l’équipe. Le Tableau 3.3 illustre la liste finale des 

sous-catégories codées pour tout le contenu des parcours.  

Tableau 3.3 Catégories d'analyse à partir du guide d’entretien 

Section du guide Catégorie Sous-catégories 

Expérience sensible 

Expérience auditive 
Préférences, aversions, expérience 
marquante, réaction émotionnelle 

Expérience tactile 
Expérience visuelle 
Expérience olfactive 

Sentiment de sécurité Facteurs environnementaux 
Émotions ressenties Éléments influençant les émotions 

Habitudes de marche 

Destinations et trajets Variabilité, trajets empruntés, 
destinations fréquentes 

Fréquence et durée Horaire, fréquence, durée ou distance 

Motivation Utilitaire, récréatif, motivations 
personnelles 

Expérience de marche 

Modes de déplacement Place de la marche au quotidien, 
mode de déplacement le plus fréquent 

Limites de mobilité Condition physique, inconfort et 
douleur, fatigue 

Interaction sociale 
Vie de quartier, présence humaine 
appréciée, présence humaine non 

appréciée, interaction due à la marche 

Conditions météorologiques Effet des précipitations, effet des 
différentes saisons 

Source : Auteur (2025) 
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3.5 Analyse 

Pour ce mémoire, l’analyse a porté spécifiquement sur les dimensions sensorielles de la marche, 

soit l’expérience auditive, visuelle, olfactive et tactile. Chaque mention explicite d’un de ces sens 

par un participant a été relevée, peu importe dans quelle section du guide elle était mentionnée. 

À noter que si l’ouïe, la vue et l’odorat figuraient dans le guide d’entretien, le toucher n’y 

apparaissait pas directement, mais il a tout de même été évoqué spontanément par plusieurs 

participants, notamment en lien avec les conditions météorologiques ou les surfaces de marche. 

Ces quatre catégories sensorielles ont ensuite été retravaillées par l’ajout de sous-codes 

précisant la façon dont les sens avaient un lien avec leur expérience de marche, c’est-à-dire où, 

quand et comment les participants pratiquent la marche (Tableau 3.4). La Figure 3.1 présente ce 

cadre d’analyse découlant du processus de codage.  

Tableau 3.4 Sous-codes et exemples - le où quand comment de la marche 

 Où (spatialité) Quand 
(temporalité) Comment (manière et motifs) 

Sous-
catégories 

Rue résidentielle, parc, 
bord de l’eau, rue 

commerciale, trottoir, 
sentier, traverses 

piétonnes, espaces verts, 
lieux agréables ou évités.  

 

Moment de la 
journée, saison, 

conditions 
météorologiques, 

luminosité, 
fréquence, jour de la 

semaine.  
 

Rythme et intensité, type de marche 
(utilitaire, récréative), état corporel, 

émotions, motivation, freins, 
sociabilité.  

 

Exemples 

Proximité du domicile, 
préférence pour les rues 
calmes ou verdoyantes, 

évitement des zones 
bruyantes ou mal 

entretenues. 

Marcher le matin 
pour éviter la 
chaleur ou la 

circulation, moins 
fréquente l’hiver, 
plus agréable à 

certaines heures du 
jour, préférence pour 

les journées 
ensoleillées. 

Marcher pour le plaisir, pour la 
santé ou par nécessité, ressentir le 
calme ou la fatigue, peur de chute, 
marche seule ou accompagnée, 

recherche de détente. 

Source : Auteur (2025) 

Enfin, les éléments récurrents dans les récits ont été regroupés afin de faire émerger des 

tendances transversales entre les sens. Ces regroupements ont permis d’identifier des 

régularités, telles que des préférences ou des inconforts liés à des sons, des odeurs ou des 
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textures spécifiques, mais aussi des variations sensibles selon les contextes urbains. Ces 

tendances constituent la base de l’organisation des résultats, en mettant en lumière les 

interactions entre expérience sensible, marchabilité perçue et habitudes de marche chez les aînés 

participants.
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Figure 3.3 Cadre d'analyse 

 

Source : Auteur (2025)
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CHAPITRE 4 :   ARTICLE SCIENTIFIQUE 

4.1 Confirmation de soumission de l’article 
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4.2 Formulaire de demande de présentation de mémoire par article 
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4.3 Manuscrit de l’article 
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CHAPITRE 5 :   CONCLUSION 

Ce mémoire avait pour objectif d’examiner comment l’expérience sensible influence la 

marchabilité perçue des environnements urbains par les aînés et façonne leurs habitudes de 

marche. Dans un contexte de vieillissement démographique marqué, où la marche constitue un 

pilier important du vieillissement actif, il était nécessaire d’aller au-delà des approches strictement 

objectives de la marchabilité pour explorer la manière dont la subjectivité influence l’expérience 

piétonne. L’enjeu était de montrer que marcher ne se réduit pas à se déplacer d’un point A à un 

point B, mais constitue une expérience incarnée et sensorielle qui oriente le « quand », le « où » 

et le « comment » de la marche. L’analyse des parcours commentés menés dans quatre villes 

québécoises a permis de documenter en profondeur cette expérience sensible et de mettre en 

lumière quatre résultats principaux, discutés dans l’article scientifique intégré à ce mémoire.  

Ces résultats mettent en évidence que la marchabilité perçue des aînés se construit d’abord à 

travers leur expérience sensible des lieux. Ce n’est pas seulement l’état des infrastructures qui 

compte, mais la façon dont l’environnement entre en relation avec les sens. Les participants 

parlent de rues « agréables », « belles » ou « bien entretenues », mais aussi de segments 

« bruyants », « sales » ou « monotones ». Ces jugements personnels traduisent la qualité de 

l’expérience sensible lors de la marche, qui oriente directement le désir de sortir, de choisir un 

itinéraire ou de prolonger un trajet. Certains éléments jouent ici un rôle clé. La végétation, par 

exemple, agit simultanément sur plusieurs sens : elle agrémente le paysage, diffuse des odeurs 

agréables et sert de protection thermique. De même, l’esthétique des lieux renforce l’envie de 

circuler à pied : la propreté, l’entretien et l’harmonie visuelle sont associés à un sentiment de 

confort et de sécurité, tandis que les environnements négligés ou monotones réduisent la 

motivation à marcher. 

Cette recherche montre aussi que la marchabilité perçue repose sur la conjugaison entre 

différents stimuli sensoriels. Un environnement jugé agréable à regarder peut perdre son 

attractivité si le bruit y est envahissant. À l’inverse, des éléments positifs qui se combinent, telles 

que la verdure (vue), le calme (ouïe) et la propreté (odorat), transforment la marche en expérience 

plaisante et motivante. La facilité à marcher n’est donc pas liée seulement aux aspects 

infrastructurels, mais à la l’addition d’un ensemble de sensations. Enfin, la marche apparaît pour 

les aînés comme une pratique de bien-être. Elle ne se réduit pas à une activité physique 
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bénéfique, elle constitue un moment de détente, de ressourcement et de plaisir, où une 

expérience sensible positive soutient l’envie de marcher. Lorsque l’expérience est favorable, la 

marche s’inscrit comme une habitude recherchée et valorisée. À l’inverse, lorsqu’elle est associée 

à l’inconfort ou à un sentiment d’insécurité, elle tend à être écourtée, voire évitée. 

En reconnaissant ces réalités, il devient possible d’imaginer des environnements urbains qui 

dépassent la seule exigence de fonctionnalité et de sécurité pour intégrer également le plaisir, le 

confort et l’envie de marcher. Concevoir des espaces piétons qui soient agréables, stimulants et 

accueillants pour les aînés, c’est soutenir un vieillissement actif qui valorise autant l’autonomie 

que le bien-être. Une telle démarche ne profite pas uniquement aux personnes âgées : elle a une 

influence sur l’ensemble des citoyens, en donnant forme à une ville où la marche est perçue non 

pas comme une contrainte, mais comme une expérience positive du quotidien.  

Comme toute recherche, ce mémoire comporte certaines limites. Sur le plan méthodologique, 

l’utilisation des parcours commentés s’est révélée adéquate pour saisir cette dimension, en 

donnant accès à des récits spontanés et situés. Par contre, le nombre de participants que cette 

méthode permet empêche une généralisation des résultats à l’ensemble de la population. Enfin, 

si la recherche a mis en évidence l’importance de la combinaison des sens, elle n’a pas pu 

explorer en profondeur l’interaction complexe entre l’expérience sensible et, par exemple, la 

fréquence de marche que celle-ci génère à moyen et long terme. 

Ces limites ouvrent la voie à plusieurs pistes de recherche futures. D’abord, des approches mixtes 

combinant méthodes qualitatives et outils quantitatifs (tels que les questionnaires, le GPS ou les 

accéléromètres) permettraient d’approfondir les liens entre expérience sensible, état de santé et 

mobilité. Ensuite, une comparaison entre différents groupes d’âge afin de distinguer ce qui change 

avec le vieillissement et ce qui reste commun à tous les marcheurs. Enfin, une attention 

particulière portée aux dimensions temporelles, qu’il s’agisse des saisons, des moments de la 

journée ou des étapes du vieillissement, permettrait de mieux comprendre comment les conditions 

de marche évoluent et comment les aînés s’y adaptent dans leur quotidien. 

Au terme de ce mémoire, une conclusion s’impose : la marchabilité perçue se construit d’abord 

par l’expérience sensible des lieux. Elle ne dépend pas seulement de l’état des infrastructures, 

mais de la qualité sensible des espaces traversés. Beauté, entretien, calme, verdure ou confort 

ne sont pas de simples détails : ils déterminent le désir de marcher et, ce faisant, la capacité des 

aînés à rester actifs. Nos résultats soulignent l’importance d’intégrer la sensorialité des lieux dans 

l’aménagement urbain, afin de soutenir la mobilité quotidienne, l’autonomie et le bien-être des 
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personnes âgées. En adaptant les infrastructures piétonnes aux besoins des aînés, c’est 

l’ensemble de la collectivité qui bénéficie d’une ville plus inclusive, plus conviviale et plus agréable 

à vivre. 
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